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III.PLANS EXISTANT ET DU PROJET 
 

 

PLAN MASSE : EXISTANT 

 

 

PLAN MASSE : PROJET 
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IV.PLAN DES ABORDS DU PROJET 
 

 

PHOTO AERIENNE : ABORDS DU PROJET (ACTUEL) 

 

V.IMPLANTATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX 
ZONES DE PROTECTION ENVIRONNEMENTALE 
 

Protection environnementale Distance par rapport au projet 

Site d’importance Communautaire (Z.S.C.) D04 

« Milieux alluviaux du Rhône aval » 
3 400 m à l’Ouest 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique de type I n°26010008 « Canal de 

DONZERE-MONDRAGON et aérodrome de 

PIERRELATTE » 

2 470 m à l’Est 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique de type I n°26000011 « Ruisselet de la 

petite Berre » 

50 m au Nord 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique de type I n°26010014 « Vieux Rhône et 

Lônes du Rhône de VIVIERS à PONT SAINT-ESPRIT » 

3 450 m à l’Ouest 

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et 

Faunistique de type II n°2601 : « Ensemble fonctionnel 

formé par le moyen Rhône et ses annexes fluviales » 

3 175 m à l’Ouest, 2 400 m à l’Est 

Zone humide n°CRENmt0003 « Serres de 

PIERRELATTE » 

Mitoyenne au Nord Est 

Zone humide n°CRENmt0004 « Usines du Tricastin, 

plan d’eau n°1 » 
270 m à l’Est 

Zone humide n°CRENmt0005 « Usines du Tricastin, 

plan d’eau n°2 » 

950 m au Nord Est 

TABLEAU 1 : ZONES DE PROTECTION ET DISTANCES AU PROJET 

Champ cultivé 

Serre 

Serre 

Ligne SNCF 

    : fossé pluvial 

    : bassin pluvial 
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ZONES HUMIDES 

 
 

 

AUTRES PROTECTIONS ENVIRONNEMENTALES 

 

ZNIEFF II : Ensemble fonctionnel du moyen Rhône et ses annexes fluviales 

Z.S.C. Milieux alluviaux du Rhône aval 

ZNIEFF I : Canal de DONZERE-MONDRAGON et aérodrome de PIERRELATTE 
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26 CRENmt0004 

26 CRENmt0005 
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ZNIEFF I : Vieux Rhône et Lônes du Rhône de VIVIERS à PONT SAINT-ESPRIT 


